
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ 
 

           Paris, le 27 juin 2007 
 
 
 
 
 

Carte judiciaire 
Une réforme qui doit se faire avec les villes moyennes 

 
 
 
 

Avec 10 sièges de Cours d’Appel sur 33, et 114 Tribunaux de Grande Instance en villes 
moyennes sur les 181 existants en France et en Outre-mer, la réforme de la carte judiciaire qui 
va être mise en œuvre progressivement dès 2008 concerne directement les villes moyennes et 
les justiciables. 
 
Au-delà de ses impacts en termes de libertés publiques et de justice de proximité, cette 
réforme comporte des répercussions institutionnelles (Contrats locaux de sécurité, Groupes 
locaux de traitement de la délinquance, Maisons de justice et du droit…) et économiques 
(présence des professions judiciaires et des auxiliaires de justice) lourdes de conséquences 
pour les villes moyennes. 
 
À l’occasion de l’installation ce matin du Comité consultatif sur la carte judiciaire, par le 
Garde des Sceaux, Rachida Dati, qui associe à une même table les seules professions de 
Justice, les maires des villes moyennes demandent à être rapidement reçus par la ministre sur 
ce sujet. 

 
 
 
 
 

 
La FMVM 
Association créée en 1988, présidée par Bruno Bourg-Broc, maire de Châlons-en-Champagne, la 
Fédération des Maires des Villes Moyennes (FMVM) regroupe les maires des villes centre dont la 
population est comprise entre 20 000 et 100 000 habitants ainsi que les présidents des intercommunalités 
à fiscalité propre qui intègrent une ville moyenne. 

La FMVM identifie et étudie les spécificités des villes moyennes et de leurs agglomérations, pôles 
d’équilibre entre les métropoles régionales et les territoires ruraux. Les villes moyennes et leurs 
intercommunalités sont des lieux de convergences et de mobilisation des énergies urbaines et rurales, où 
la qualité de vie constitue un facteur fort d’attractivité. 

Organe de réflexion et de conseil, elle est une force de proposition pour la défense et la reconnaissance 
des villes moyennes et de leurs intercommunalités. Paritaire dans ses instances de décision, la FMVM 
compte aujourd’hui 170 adhérents. 

FMVM 
5, rue Jean-Bart 
75006 Paris - France 
Contacts :  
- Nicole Gibourdel - Déléguée générale 
- Armand Pinoteau – Chargé de missions 
Tél. : +33 1 45 44 99 61 
Fax : +33 1 45 44 24 50 
fmvm@villesmoyennes.asso.fr 
www.villesmoyennes.asso.fr 

 


